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LE JUGE NOËL 

[1] Nous sommes d’avis que le juge de la Cour fédérale, après avoir constaté que l’arbitre du 

grief avait omis de permettre aux parties de se faire entendre sur la question du remède approprié, se 

devait de retourner l’affaire pour qu’elle soit décidée à nouveau par l’arbitre du grief. 

 

[2] Il y a donc lieu d’accorder l’appel, d’annuler la décision de la Cour fédérale et d’ordonner 

que l’affaire soit retournée pour que la question du remède approprié soit décidée à nouveau par la 

même arbitre. 
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[3] L’appelante aura droit à ses dépens devant nous et en première instance. 

 

« Marc Noël » 
j.c.a. 
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